
lBA
REPIIBLIOUE DU.BEMN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N. 96-540 DU 29 NoVil^BRE 1996

Portant nomination à 1a Primature de
Madane Ginette AFANWOITBO épouse HOUNS.{
en qualité de Conseiller Techqique aux
Affaires Soclales et à 1a Condltion
Féminine.

LE PRESIDENT DE LA RII;EPUBLIQUE,
C}IEF DE. LIEÎAT,

CHEF DU GOWERNEIVIEIÿ],

W Ia Loi No 9O-Or2 du 1'1 Décembre 1990 portant Constitution de Ia
République d]À Bénln ;

\T{] 1a Proclamation le 1er Ayrll 1996 par Ia Cour ConstltutionnelLe
des résultats définitifs de 1rélection présidentielle du 18 Mars
t9% i

VU Le Décret No 96-128 du 09 Avrl1 1996 portant conposi.tlon du
Gouvernement ;

1T1J Ie Décret No 96-440 du 04 Octobre 1996 portant créalien, svgg-
nisation, attrlbutions et fonctionnement du Poste de Premler
Ministre chârgé de 1a Coordlnation de lrAcllon Gouvernementale
et des Re1ati6ns avec- 1es Institutlons ;

SUR Proposition du Premier Ministre, Chargé de 1a Coordination de
l,Action Gouvernementale et des Relatlons avec 1es lnstitutions

lE Conseil des Minlstres entendu en sa séance du 2O Novembre 1ÿÿ6,

DECRElE

Article 1er.- Madame Ginette AFAM/OUBO épouse HOUNSA est nommé
CiGêilIea'echnique du Premier Ministre aux Affaires Sociales et
à Ia Condition Férninine.

Article 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions anté-
effet pour compter de la date de prise derieures contraires prend

fonctionsde lrintéressée et sera publié et communiqué partout. où
besoln sera.

Fait à CoToNolJ, 1e 29 NOVEwTBRE 1996

par 1e Présldent de Ia République,
Chef de lrBtat, Chef du Gouvernement,
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hieu KEREKOU.-
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Le Premler Mlnistre, Chargé de 1a Coordlnatj-on
de ltAction Gouvernementale et des Relations

avec 1es lnstitutionsl

P,.'"14r
Adrien HOUNGBEDJI .-

Le Ministre des Finances,
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